
Notice technique
pour les •tablissements
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Ce mode d'emploi 

comporte en annexe,

la liste des « crit"res 

d'intervention » #  

laquelle vous pouvez vous 

reporter pour toute explication 

sur les conditions d'•ligibilit• des dossiers.
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· Pour les crit•res d'intervention
Projet € l'•tranger
Les candidats peuvent choisir parmi des types de s•jour € l'•tranger :
è  un stage en entreprise ou en laboratoire ;
è  un s•jour d'•tudes ;
è  un s•jour de recherches ;
è un projet r•alis• sans organisme tuteur € l'•tranger
valid• dans leur cursus par l'•tablissement situ• en Haute-Normandie ou dans une autre r•gion 
de France. 
Des projets organis•s sous forme collective peuvent !tre pris en compte, si les demandes sont 
d•pos•es individuellement par les •tudiants et les lyc•ens (aupr•s de leur •tablissement).
Dans ce cas, le projet € l'•tranger doit comporter une composante ou contribution individuelle 
de chaque candidat au projet collectif. Il ne s'agit pas de soutenir des voyages d'•tudes 
avec un programme de visite pour tous identiques. 

· Pour la gestion du « cr•dit-temps » par le candidat
è  A NOTER : L'aide « R•gion sans fronti•res » est renouvelable plusieurs fois dans la limite des 
«cr•dits temps» d•" nis par p•riode (Bac +2, L, M, D).

A titre d©exemple :
è  Un •l•ve en bac professionnel, un •tudiant en BTS, DUT ou dipl#me professionnel peut 
disposer de 12 semaines de « cr•dit-temps » lors de sa pr•paration du Bac pro ou du Bac 
+2. Il peut d•couper ces 12 semaines en plusieurs s•jours € l'•tranger. Dans l'hypoth•se o$ 
il continuerait ses •tudes pour la pr•paration d'une licence, il disposera de 14 semaines de 
«cr•dit-temps» suppl•mentaires. 
è  Un •tudiant en cursus long (bac +3, 5 ou 8) dispose € partir d'une inscription en 3e ann•e 
d'•tudes,  de 26 semaines de « cr•dit-temps » € l'•tranger, qu'il peut utiliser en plusieurs fois  
jusqu'€ obtention de sa licence ; il en est de m!me pour celui qui utilisera son second  « cr•dit-
temps » de 26 semaines lors des deux ann•es de master ou son troisi•me « cr•dit-temps » lors des 
trois ann•es du doctorat.
è  Un doctorant dispose de 26 semaines sur les 3 ann•es du doctorat.

· Mode d'emploi € destination des •tablissements
Pi•ces € fournir avec le dossier pour tous les candidats :
Le dossier de candidature d%ment compl•t•, dat• et sign•, adress• € la R•gion Haute-Normandie 
avant le d•part € l'•tranger, par l'interm•diaire du responsable de l'organisme de formation ou 
directement par le candidat, s'il est inscrit dans une autre r•gion, comprenant :
è  une lettre de motivation adress•e € l'attention de Monsieur le Pr•sident de la R•gion   
Haute-Normandie pr•sentant son projet de stage, de recherche ou de s•jour d'•tudes € l'•tranger 
è  un curriculum vitae
è  une attestation d'engagement ou une attestation de s•jour de l'entreprise ou de l'•tablissement 
d'accueil € l'•tranger (convention ou attestation) mentionnant la " li•re d'inscription et les dates 
exactes du d•but et de la " n de s•jour 
è  Une photocopie de la carte d'•tudiant ou certi" cat de scolarit• attestant de l'inscription  pour 
l'ann•e en cours au moment du s•jour. L'inscription dans un •tablissement de formation en France 
et pr•parant un dipl#me reconnu par l'Etat est obligatoire pour  l'ann•e du d•part

A NOTER : l'•tablissement peut choisir de fournir un certi" cat de scolarit• collectif pour 
tous les candidats concern•s par une mobilit• internationale au m!me moment de l'ann•e (ex. 
d•but de l'ann•e universitaire ou du semestre)
è  Un relev• d'identit• bancaire ou postal au nom du candidat en 2 exemplaires.

A NOTER : pour les •l•ves mineurs, une " che «autorisation parentale» est disponible € la 
R•gion € compl•ter par les parents et leur enfant, accompagn•e d'une copie int•grale du livret 
de famille et d'un RIB des parents
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Documents n•cessaires pour € xer le montant de la bourse :
Si le lyc•en ou l'•tudiant est boursier de l'Etat ou de la collectivit• r•gionale qu'il soit inscrit en 
Haute-Normandie ou dans une autre r•gion, il doit fournir :
è  Une copie de «l'avis d•€ nitif d'attribution de bourse» •mis par le Centre R•gional des 
êuvres Universitaires et Scolaires (CROUS), par le Minist!re de l'Agriculture et de la P"che ou 
par le Minist!re de la Culture et de la Communication, par le minist!re de tutelle dont rel!ve 
son •tablissement, ou de la collectivit• r•gionale, correspondant # l'ann•e universitaire du 
d•part # l'•tranger. Si le d•part concerne l'ann•e universitaire # venir, le plus r•cent d•livr• 
par l'administration, dont rel!ve l'•tablissement de l'•tudiant, est # fournir.
è  Les doctorants b•n•€ ciant d'un taux unique n'ont aucune pi!ce sp•ci€ que # fournir.

Pour les •tudiants inscrits dans une autre r•gion ; les pi!ces suppl•mentaires sont 
indispensables :
è  Un justi€ catif du Conseil R•gional dont rel!ve son •tablissement de formation attestant 
qu'il ne lui verse aucune aide pour e$ ectuer son s•jour et pr•cisant le(s) motif(s) de refus.
è  Un descriptif d•taill• de la formation sup•rieure suivie dans son •tablissement en 
France.
è  L'engagement de son •tablissement en France de valider son s•jour # l'•tranger dans le 
cadre de son cursus ( le cadre r•serv• # l'•tablissement en en-t"te du formulaire doit "tre 
rempli) et stipulant # quelle ann•e universitaire se rattache le s•jour.
è  L'avis d'imposition permettant de justi€ er du rattachement des parents du candidat # la 
Haute-Normandie (Lieu du Centre d'imp%ts) : ce document doit "tre le plus r•cent d•livr• 
par l'administration € scale.

POUR TOUS LES PUBLICS, LE CAS ECHEANT :
A NOTER : un s•jour de recherches sans organisme tuteur # l'•tranger doit faire l'objet d'un 
programme pr•cis de travail valid• par le professeur responsable de la € li!re ou du dipl%me 
(le formulaire de programme de travail, disponible dans les •tablissements et # la R•gion, doit 
imp•rativement "tre joint au dossier de candidature).

Modalit•s d'attributions
è  Une attention particuli!re est # porter au budget pr•visionnel •tabli par les candidats. 
Le montant de l'aide est ajust• par rapport au montant sollicit• par le candidat.
è  Le budget n'est pas revisable # la hausse apr!s noti€ cation de l'aide. 

Remboursement de l'aide
Lorsque l'obligation de remboursement par le b•n•€ ciaire de tout ou partie de l'aide est 
constat•e, un titre de recette sera •mis # son encontre.

D•lais d'instruction
Les d•lais d'instruction sont de 2,5 mois en moyenne, ceux-ci n'incluent pas les 
d•lais de paiement. Si le dossier est complet au moment de la d•cision par la Commission 
permanente, les d•lais sont de 6 # 10 semaines # partir de la date de la Commission 
permanente. Le calendrier des s•ances est disponible et peut "tre communiqu• aux 
•tablissements int•ress•s sur demande. 
N•anmoins, les dossiers « complets » sont enregistr•s au fur et # mesure de leur arriv•e # 
la R•gion, les dossiers saisis sont pr•sent•s selon le rythme des r•unions de la Commission 
permanente.



Mission de « Relais » des •tablissements partenaires 
Il appartiendra € chacun des •tablissements :
è  de di! user l'information aupr"s des di! •rents services, unit•s de formation ou enseignants 
concern•s ainsi qu'aupr"s des candidats •ventuels ;
è  de recueillir les dossiers de candidature constitu•s par les candidats et devant transiter par 
l'•tablissement dont ils rel"vent. Le cadre r•serv• € l'•tablissement doit #tre obligatoirement 
rempli et comporter le cachet original de l'•tablissement ;
è  de les transmettre au fur et € mesure aux services de la R•gion ;
è  de pr•senter dans les formes demand•es les dossiers des candidats. Aucun dossier ne 
pourra #tre accept• hors du dispositif ;
è  de veiller € ce que les dossiers soient complets, sauf exception, faute de quoi ils ne 
pourraient #tre retenus et ne seraient pas trait•s ;
è  de participer aux s•ances de bilan et d'•change d'exp•rience organis•es r•guli"rement 
a$ n de permettre l'•volution du dispositif.
La R•gion informera par courrier chaque •tablissement des dossiers pr•sent•s en Commission 
permanente et fournira r•guli"rement ou € la demande, la liste des pi"ces manquantes.

Le questionnaire valant compte-rendu de s•jour :
è  Chaque b•n•$ ciaire de l'aide doit remplir ce compte-rendu de s•jour d•sormais 
pr•sent• sous forme de questionnaire.
è  Chaque b•n•$ ciaire est directement destinataire de celui-ci, lorsque l'attribution de son 
aide $ nanci"re lui est noti$ •e par courrier.
è  Le questionnaire est •galement disponible en ligne sur le site Internet de la R•gion :
http://www.hautenormandie.fr/ rubrique «jeunesse/formation, partez € l'•tranger pour enrichir 
votre CV» puis «enseignement sup•rieur»   ou «lyc•es» et «dispositif R•gion sans fronti"res». Il 
peut #tre compl•t• et retourn• € la R•gion en ligne. 
è  Le message «donn•es enregistr•es» et l'attribution d'un num•ro de cl• au questionnaire 
compl#t• con$ rment sa bonne r•ception par le syst"me informatique. Le b•n•$ ciaire re%oit 
par courrier postal la con$ rmation de la r•ception du questionnaire.  Son dossier est ainsi 
clos.   

!  Ce questionnaire relatif € deux ann•es universitaires cons•cutives est 
t•l•chargeable sur le site Internet de la R•gion. 

Contacts :
R•gion Haute-Normandie 
Service Jeunesse, Citoyennet•, Sports (JCS)
H&tel de R•gion - 5 rue Robert Schuman - BP 1129 - 76174 Rouen cedex 1
T•l : 02.35.52.22.43 ou 02.35.52.56.35
Fax : 02.35.52.57.95 ± Courriel : karine.patry@hautenormandie.fr
www.hautenormandie.fr
Bo*te mail : RSF-AIDEINTERNATIONALE@hautenormandie.fr


